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SIRETI a pour principal objectif de constituer une base de données des demandes des 
riverains sur les toutes les affaires liées au patrimoine départemental. Toutes les demandes sont 
traitées, via cette application, pour une meilleure gestion technique et administrative. 
  

SIRETI permet de suivre et d’évaluer l’application des mesures réglementaires dans le cadre 
de la gestion des délais.   

 
Cette application est accessible via le réseau Internet à l’adresse suivante :   
www.sigma972.org ou depuis l’intranet des services techniques du  
Conseil Général www.cgste.mq dans la rubrique de Sigma. 
  
Plusieurs profils sont disponibles allant de la simple consultation 
à l’administration des données pour procéder à leur mise à jour 
(saisie, suppression, modification…).    

 
 

Cette mise à jour est effectuée régulièrement par les agents du Conseil Général qui 
enregistrent toutes les demandes des riverains de diverses provenances : verbal, courrier, téléphone, 
fax….  
     

L’application génère plus d’une dizaine de types de fichiers différents (page de garde, 
accusé de réception, dossier d’analyse, bordereau,  courrier de réponse, arrêtés…) adaptés à 
plus d’une centaine de situations différentes. 

� 
 
 
SIRETI, en plus de sa fonction de base, va donc permettre de : 
   
 
  Editer des tableaux de bord mensuels et annuels  

des demandes à traiter avec une représentation graphique adaptée.  
  
   Faire le suivi des demandes en tenant compte des  
délais légaux à respecter. 
 
    Retrouver l’historique de toutes les anciennes demandes datant depuis 2000.  
 
  Localiser l’ensemble de toutes les affaires sur un support cartographique adaptable 
(superposition de couches de la BDTOPO au choix)  
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MODULE DE SAISIE 
 
A chaque arrivée de courrier, ce formulaire de demande est remplie par l’agent du CG. 
 
Les demandes sont saisies dans la base de Sireti en précisant le n°du courrier, la date 

d’arrivée au CG, la nature, le nom du pétitionnaire, l’objet, la localisation, le technicien en charge…  
Toute demande écrite peut-être jointe dans la base ou tout autre document utile. 
 

 
 
Ces demandes font l’objet d’un suivi technique via la base SIRETI :  
  - la date de visite,  
  - les travaux réellement effectués ou pas avec la date,  
  - les commentaires émis 
 
De ces informations, les courriers-types de réponse, les dossiers d’analyse, la page de garde 

sont générés automatiquement et intégrés dans un rapport technique. 
  
 SIRETI ne gère pas seulement les affaires riverains mais aussi les avis, les certificats 
d’urbanisme, les déclarations de travaux, les manifestations sportives, le patrimoine, les permis 
d’aménager, les permis de construire, les permis de lotir, les permissions de voirie, les sinistres, les 
relations avec les tiers… 
 
 

SUIVI DES DELAIS DE TRAITEMENT DES DEMAMDES 
 

Toutes ces demandes sont inscrites dans un chrono permettant de vérifier le respect des 
délais légaux de 1 mois, valable pour l’ensemble des demandes notamment pour la gestion des délais 
des permis de construire, des permis de lotir… 
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MODULE DE RECHERCHE 
 

L’application SIRETI permet aussi d’effectuer des recherches sur toute(s) le(s) demande(s) 
selon le(s) critère(s) choisis. Ce requêteur simple d’utilisation permet de localiser automatiquement le 
résultat de la requête dans le module de cartographie. 
 

Exemple de requête : Demandes de riverains sur la période du 01/05/2007 au 29/05/2007 et 
la cartographie correspondante : 
 

                       
 
Les points bleus correspondent à la localisation des affaires enregistrées pour le mois de mai. 
 
MODULE STATISTIQUES 
 

Ce module permet de sortir des états mensuels ou annuels de toutes les demandes non 
seulement pour les besoins de la DIE (Direction des Infrastructures et de l’Eau) mais aussi pour le 
compte d’autres directions telle que la DEAT (Direction de l’Aménagement et du Tourisme) : 

- Des « tableaux de promesses » pour permettre aux techniciens de vérifier à tout moment les 
engagements pris envers les riverains. 

- Des tableaux de suivi des délais pour le traitement des affaires… 
Leur finalité étant un meilleur suivi de toutes les affaires afin de répondre au mieux aux attentes des 
riverains. 

- Des tableaux de répartition des affaires en fonction de leur nature (Part importante des 
affaires riveraines). 
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PRESENTATION DU MODULE DE CARTOGRAPHIE 
 
 

Ce module permet de localiser automatiquement toutes les 
 affaires traitées sur fond cartographique personnalisable (bdtopo, scan100, fond relief...) 

 
L’ensemble des affaires est affiché sur la carte selon 2 thématiques :  

            - Nature du courrier (sinistre, manifestation sportive, permission de voirie…)  
  - Nature du courrier d’une autre direction (permis de construire, de lotir…). 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
                                         
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Liste des 
couches  

disponibles 

Légende 
dynamique 

Fenêtre de 
localisation 
De la zone 
d’emprise 

Sélection 
automatique 
des affaires 

Export Mapinfo
pour  récupérer 
la base des 
affaires dans un 
logiciel de 
cartographie  

Impression de la 
carte avec 
génération 
automatique d’une 
mise en page 
prédéfinie 
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PRINCIPALES FONCTIONNALITES: 

A partir du Tableau de données 

 
Edition de plus d’une dizaine types de fichiers (page de garde, accusé de réception, 

dossier d’analyse, grille d’affaire, arrêté, courrier de transmission, bordereau…) adaptés à 
plus d’une centaine de situations différentes.  

Suivi de l’évolution de des demandes : enregistrement dans la base, visite terrain, le 
traitement technique et la réponse émise. 

 Cette application fonctionne de façon transversale en faisant le lien avec d’autres 
directions pour le traitement des affaires : exemple des demandes de permis de construire 
transmises aux techniciens via l’application pour avis. 

 
Intégration possible de courriers, de photos, de plans… 

 
Réduction des délais de traitement des dossiers grâce la mise en place d’une fiche de 

suivie (Exemple des différents permis).  

 
Requête possible sur l’ensemble des affaires avec des critères de plus en plus étendu. 

Edition de statistiques permettant de sortir différents états sur les affaires : Tableaux de 
promesses (état sur les affaires en cours),  Courriers non traités, des Tableaux de bords de 
suivis des affaires mensuels ou annuels… 

Edition de documents de synthèse. 

Représentations graphiques : Représentation des données sous forme de courbes, de 
camembert… 

Possibilité de suivi individualisé d’un ensemble d’affaires données (selon un profil défini). 
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A partir du module de cartographie 

 

 

Automatiser le processus de génération des cartes avec mise en forme automatique 
comprenant logo, titre, légende et carte. 

Personnalisé le fond cartographique utilisé : Bdtopo (canton, commune, lieux dits…), de 
fonds rasters (Scan 100 ou fond relief). 

Localiser automatiquement une affaire avec la possibilité d’accéder à sa fiche depuis ce 
module de cartographie. 

Extraire un fichier géo localisé des affaires pour intégration ultérieure dans un autre logiciel 
(Mapinfo) 

Exporter un fichier image de la cartographie réalisée pour l’intégrer dans un dossier. 

Réaliser l’état des affaires selon différentes thématiques. 

  

 


